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Stage de l’INRS : Participer à la prévention des risques 
liés aux pratiques addictives en milieu professionnel

PUBLIC

→ Professionnels des services de prévention et 
de santé au travail (SPST) : médecins du travail, 
infirmiers du travail et psychologues du travail.
Ce stage s’inscrit dans un parcours de 

développement professionnel continu (DPC).

PRÉREQUIS

→ Aucun.

OBJECTIF DE FORMATION

→ Proposer une démarche de prévention 
collective des risques professionnels intégrant les 
pratiques addictives et situer son action.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

→ Intégrer les connaissances de base sur les 
différents types de pratiques addictives et leurs 
effets.
→ Conseiller l’entreprise dans la mise en œuvre 
d’une démarche de prévention collective des 
risques professionnels intégrant les pratiques 
addictives.

CONTENU

→ Généralités sur les pratiques addictives : 
données épidémiologiques ; présentation des 
substances psychoactives ; effets et dommages 
sur la santé des substances psychoactives ; 
description des pratiques addictives et critères de 
gravité ; bases de la prise en charge.
→ Modèle de compréhension des pratiques 
addictives.
→ Origine et impact des pratiques addictives en 
milieu professionnel.

→ Démarche de prévention collective 
pluridisciplinaire et pérenne.
→ Rôle du service de prévention et de santé au 
travail. Contexte réglementaire.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

→ Le stage s’appuie sur des exposés, des débats 
et des travaux pratiques sur des cas concrets. 
Un auto-positionnement des acquis en entrée de 
formation permet à chaque stagiaire d’identifier 
les compétences déjà acquises et celles 
nécessitant un travail complémentaire à fournir.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

→ Les acquis sont évalués en cours de formation 
par des exercices et/ou des travaux pratiques.
→ À l’issue de la formation, une attestation 
d’assiduité est délivrée à chaque participant 
ainsi qu’une attestation de participation à un 
programme de développement professionnel 
continu (DPC) pour les médecins du travail.

PARCOURS

→ Ce stage peut être utilement complété par 
le stage BI1131 «Maîtriser la technique de 
repérage précoce et d’intervention brève pour 
la prévention des pratiques addictives en milieu 
professionnel».

LIEU, DATES ET DURÉE DE LA FORMATION

→ Durée : 2 jours, session en présentiel à Paris 
du 07/10 au 08/10/2026. 

 RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

Responsable pédagogique : Vinciane Saint-Paul

Programme complet et inscriptions sur : www.inrs.fr  

→ taper BI1132

Par courrier :  INRS, département Formation,  

Rue Morvan CS 60027,

54519 Vandœuvre-lès-Nancy 

ou secretariat.forp@inrs.fr


